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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2010-15-3-2 
Séance du jeudi 16 décembre 2010 
 
 
 
 

AMENAGEMENT DE SECURITE EN TRAVERSE D'AGGLOMERATION 
------ 

OPERATIONS RETENUES POUR L'ANNEE 2011  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente,  

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
 arrête les opérations, dont la liste est jointe au rapport, à retenir pour 2011. Ces 

opérations seront imputées au programme A132, chapitre 21, fonction 621, 
nature 2151 ; 

 précise que les opérations, pour lesquelles la convention de co-maîtrise d'ouvrage 
n'aura pas été signée au 1er septembre 2011, seront retirées de cette liste et devront 
être examinées une nouvelle fois par la Commission Permanente ; 
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 précise que pour 2011, à titre dérogatoire, une réunion de la Commission de la 
Voirie, des Infrastructures Routières et des Transports sera organisée au printemps 
prochain pour examiner, si nécessaire, une liste d'opérations complémentaires 
susceptible d'être soumise à l'examen de la Commission Permanente, dans la limite 
des AP disponibles.  

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 






